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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'environnement
Question écrite n° 75078

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la nécessité de
développer le recyclage du papier, non seulement par les particuliers mais aussi par les pouvoirs publics et dans
les institutions. C'est pourquoi il souhaite connaître ses actions et ses intentions afin de développer le recyclage
du papier au sein des services de son ministère et des services et administrations s'y rattachant.

Texte de la réponse

Le ministère de la culture et de la communication est très conscient de l'importance de la sauvegarde de
l'environnement, et soucieux de limiter, dans ce cadre, les nuisances occasionnées par une utilisation de papier
non recyclé. Néanmoins, le coût élevé du papier recyclé n'a pas permis, à ce jour, de favoriser les achats de ce
type de fourniture. Le ministère veille donc, en revanche, à s'approvisionner en papier dont la fabrication
respecte le milieu naturel. Le fournisseur actuel travaille exclusivement avec des partenaires qui ont la
norme ISO 9001 (processus de fabrication) et la norme ISO 14000 (norme environnementale). Ces paramètres
indiquent que les fabricants suivent scrupuleusement leur processus de fabrication en respectant
l'environnement (coupe des arbres morts sur pied ou tombés - (demande émanant de l'ONF), coupe des arbres
suivant la demande des services incendie pour travers anti-feu, coupe des arbres de plus de quarante ans avec
programme de plantation (l'un des fournisseurs possède une pépinière de plus de quarante-quatre millions
d'arbres par an). De plus, le traitement des eaux en rejet de la fabrication du papier et du refroidissement des
machines est une priorité absolue. Par ailleurs, le ministère de la culture et de la communication limite sa
consommation en systématisant les photocopies recto-verso, ou en récupérant les anciens papiers à en-tête
pour les transformer en blocs-notes. Enfin, l'élimination des déchets papiers est régulièrement confiée à une
société spécialisée qui en assure le recyclage.
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